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Organistation du 
sitom sud rhone
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Une augmentation régulière de la population. Une baisse de la

production d’Omr qui se poursuit, avec une baisse du ratio kg/hab

qui perdure

Organisation du 
sitom en 2024

90 800
Habitants (+ 1,331% /2023)

3 communautés de 
communes 

23 communes 

8
Déchetteries
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Organisation du sitom 
en 2024

Domaine de compétence 
• Collecte et traitement des Ordures Ménagères Résiduelles (OMR)

•  Collecte et tri des déchets ménagers recyclables (verre, papiers, emballages ménagers en plastique, en 
cartonnettes, en acier, en aluminium), des biodéchets

•  Gestion de 8 déchetteries

•  Prévention des déchets, compostage ,

•  Communication, sensibilisation des élus, des usagers du territoire, des enfants 

Organisation administrative

1 Président

23 Délégués

1 Directrice et 6 permanents 

1 Apprenti 
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Organisation du SITOM 2020-2026

Autres membres  : 

CCVG : M. FRANCO

COPAMO : M. SAVOIE et M. BREUZIN

CCPO : M. G. COSTE et M. GAT

Election du nouveau comité syndical le 10/09/2020

Président 
M. MARTINEZ

Vice-Président à l’habitat 
collectif et aux gros producteurs

M. NOWAK

Vice-Président aux 
finances

M. OUTREBON

Conseillère déléguée
Mme ROTHEA
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Organisation 
du SITOM

Etapes de la gestion des déchets
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Quels déchets 
en 2024 ? 
En 2024, 40 519 tonnes de déchets traités par 
le SITOM (-0,97%)

446,46 kg/hab en 2024 vs 478,2 kg/hab en 2023

 (moyenne nationale 2021 *: 611 kg/hab/an)

14 561
tonnes

4357
tonnes

3 162
tonnes

45
tonnes

18 394
tonnes

OMr

CS

Verre

Biodéchets
 abri-bacs

Déchetteries

- 2%
    /2023

+3%
    /2023

-1%
    /2023

- 1,14 %
    /2023

OMR

CS
Verre

Biodéchets
abri-bacs

Déchetteries

+ 39%
    /2023

*Source : étude ADEME « la collecte des déchets par le service public -  07/2023) 
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Collecte et traitement 

des déchets ménagers 

non recyclables
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Incinérateur LYON SUD - GERLAND
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Incinérateur LYON SUD – GERLAND
PANNE DE L’INCINERATEUR février 2024

En février 2024 l'un des trois fours de l'incinérateur de Lyon Sud 

est à l'arrêt pour 15 semaines obligeant le délestage en centre 

d'enfouissement de près de 4 000 tonnes 

Surcoût pour le SITOM de 478 000 €
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Incinérateur LYON SUD – GERLAND
Lancement de la coopération territoriale sur la 

filière de traitement des OMR

L'incinérateur de Lyon Sud un service depuis 1989 nécessite 

d'important travaux de modernisation afin de respecter les limites 

réglementaires d émissions dans l'air et dans l'eau à horizon 2030.

Dans cet objectif la métropole et les territoires voisins dont le SITOM 

ont commencé à travailler ensemble en 2024 pour envisager de 

construire un nouvel incinérateur à horizon 2030 / 2032
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Collecte et 
traitement des 
déchets 
ménagers non 
recyclables

Fréquences des collectes OMR : 

C1 une fois par semaine

• Tout le territoire

C2 deux fois par semaine

• BRIGNAIS

Micro-benne 

• 5 impasses de Marennes

• 5 impasses de Ternay

• 7 rues, impasses et allées de Brignais

• 1 impasse de Chaponost

PAV apport volontaire des OMR

Prise en 
charge 
financière 
par les 
communes

• 4 silos à Orliénas
• 26 silos à Mornant
• 2 silos à Sérézin-du-Rhône
• 1 silo à Simandres
• 23 silos  à St Symphorien d’Ozon
• 1 silo à Ternay

• 3 silos à Brignais

• 3 silos à Chaponost
• 2 silos à Millery
• 1 silo à Montagny
• 1 silo à Vourles
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Collecte et 
traitement des 
déchets ménagers 
non recyclables

Production totale d’OMR (ménagers + gros 
producteurs ) : 

Chiffres clef : 
• Moyenne SITOM : 160,4 Kg/hab. incluant les gros 

producteurs

• Moyenne Départementale 2023 : 203 Kg/hab.

• Moyenne régionale 2023 : 222,3 Kg/hab 

• A titre de comparaison = métropole de Lyon – 213 kg/hab

CCPO CCVG COPAMO

27 632 hab. 32 800 hab. 30 280 hab. 

48 872 kms 75 205 km 4 078 km

4 489T 5 646 T 4 426T

Total : 14 561 T collectées (incluant silos OMr)
Silos OMR : 936 tonnes

19 707 km pour Guérin Minéris
147 8062 km pour BOM SUEZ, Nicollin, Guérin, PIZZORNO et 

serned

173,15

168,3

153,31

Production OMr en kg/hab avec RS en 2024

CCPO CCVG COPAMO
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Collecte et 
traitement des 
déchets ménagers 
non recyclables

Production d’OMR des ménages (hors rs) : 

Moyenne hors RS : 129,4 Kg/hab

CCVG
130,5 

kg/hab

CCPO
132,5 

kg/hab

COPAMO
125,5 

kg/hab

Production OMr en kg/hab 
hors gros producteurs en 2024

CCPO CCVG COPAMO

27 632 hab. 32 888 hab. 30 280 hab. 

3 660,3 T 4 292,3 T 3 798,8 T

132,5 Kg/hab 130,5 Kg/hab 125,5 Kg/hab

Total : 11751,4 T collectées 

Chiffres clef : 
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Collecte et 
traitement des 
déchets 
ménagers non 
recyclables
Baisse de la Production 
d’OMR en 2024: 
• 129,4 kg/hab. collectés en 2024 hors 

Redevance Spéciale (production 
uniquement des ménages)

• 160,4 Kg/hab. en 2024 contre 165 
kg/hab./2023 (incluant les gros 
producteurs) - baisse du ratio 
(kg/hab/an) de 10 % entre 2021 et 
2024. 
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Equipements Bacs/silos enterrés et aériens SULO 

Collectes PAP COPAMO NICOLLIN 

SUEZ 

SERNED (11 mois) 

PIZZORNO (1mois) 

GUERIN 

Traitement  Incinérateur de Gerland GRAND LYON  

Prestataires
 

PAP CCVG

PAP CCVO

PAV

Collecte et traitement des déchets ménagers 
non recyclables
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Collecte et traitement 

des déchets ménagers 

recyclables
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Rappel des Consignes : 

Collecte et traitement des déchets 
ménagers recyclables
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Collecte et traitement des déchets 
ménagers recyclables
Fourniture des contenants pour la CS : 

• Bacs jaunes : prise en charge à 100% par le SITOM

• Silos aériens : prise en charge à 100% par le SITOM

• Silos enterrés 3 flux COPAMO : prise en charge à 100% par le SITOM

• Silos enterrés verre CCPO et CCVG : prise en charge à 50% par le SITOM

• Silos OMR : prise en charge à 100% par les communes

UN MAILLAGE DU TERRITOIRE EN PROGRESSION CHAQUE ANNEE
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Collecte et 
traitement des 
déchets ménagers 
recyclables

Actions du service de collecte du SITOM en 2024 au 
service de la population (bacs jaunes) : 

700 interventions menées par le SITOM en 2024
794 interventions en 2023

Type d’actions 

Changement de couvercles et de bacs (HS)

Livraison de bacs jaunes (nouveaux arrivants)

Dotations de bacs supplémentaires

Changement de volume du bac

• Environ 330 heures de terrain pour nos agents du SITOM
• 4 jours par semaine pour le rippeur +
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ménagers recyclables
Production de déchets recyclables emballages et papiers : 

4 351  T / 47,9 kg/hab/an (sans le verre ) en 2024

46,8 kg/hab/an (sans le verre ) en 2023

• 35 867 kms pour SUEZ CCVG    

• 23 827 kms Serned Pizzorno CCPO

CCVG

Collecte en PAP 
et PAV

Fréquence C 0,5

1 686 T

CCPO

Collecte en PAP 
et PAV

Fréquence C 0,5

1408 T

COPAMO

Collecte en PAV

Fréquence : C1 
papier et verre 

et C2 
emballages

969 T 

SLA + 
Soucieu/J

Collecte en PAP 
et en PAV

Fréquence C0,5

294 T 

• 6 149 kms pour Nicollin (Soucieu et St laurent)
• 50 910 kms pour Guérin Minéris  
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Collecte et traitement des déchets ménagers 
recyclables

Performance de collecte par 
Communauté de Communes en 2024 :
4 351  T collectées en 2024 (emballages et papiers) 

• Soit +140 tonnes par rapport à 2023

• Soit +3,3 % en 2024 par rapport à 2023 en Tonnes

Le gisement papier baisse de 13% en région AURA – dématérialisation
A titre de comparaison : métropole de Lyon 23 kg/hab

Moyenne SITOM : 
47,9 kg/hab en 2024
46,8 kg/hab en 2023
48,5 kg/hab en 2022

Métropole de Lyon en 2023
20,3 kg/hab

Moyenne dans le 69 : 
41,42 kg/hab en 2023

Moyenne Régionale : 
46,69 kg/hab en 2023 

CCVG
51,22

CCPO
50,87

COPAMO
41,65

Cs hors verre (kg/hab/an)
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Bilan
 2024

Collecte et traitement des déchets recyclables
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Collecte et traitement des 
déchets ménagers 
recyclables
Taux de refus en 2024 des emballages 
et papiers :

A titre de référence :

11,74 % en 2024

NB : 11,70% en 2023

Moyenne métropole de Lyon 

➢ 36,4 % en 2023 

➢ 32,9 % en 2022 
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Collecte et 
traitement des 
déchets ménagers 
recyclables

La collecte sélective du verre : 

Moyenne SITOM : 

Collecte en point d’apport volontaire (PAV)

• 3 163 T en 2024

• CCPO : 1186,3T

• CCVG : 863,5T

• COPAMO : 1 112,9T 

34,8 kg/hab en 2024

35,4 kg/hab en 2023

Moyenne dans le 69 en 2021: 27,9 kg/hab 

Moyenne nationale 2021 : 33,7 kg/hab 

A titre de comparaison = 22,71 kg/hab sur la Métropole de Lyon 

CCVG
36,1

CCPO
31,3

COPAMO
36,8

Verre d’emballage collecté
(kg/hab/an)
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Collecte et traitement 
des déchets ménagers recyclables
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Evolution des ratios de collecte sélective (emballages légers/papiers et verre) de 2015 à 2024
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REF : Métropole de Lyon : 20,1 kg/hab emballages +papiers et 21,3 kg/hab verre
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Collecte et traitement des déchets ménagers 
recyclables

Evolution des performances de la collecte sélective : 

7 514 Tonnes de collecte sélective (verre inclus)

• 82,2 kg/hab du SITOM. (verre inclus) de recyclables collectés en 2023

• 82,8 kg/hab du SITOM. (verre inclus) de recyclables collectés en 2024

Le niveau de collecte sélective se maintient, malgré une tendance confirmée au niveau 

national à la baisse du papier usagé collecté, un allègement du poids des emballages et 

une évolution des modes de consommation,

A titre de comparaison = 45,71 kg/hab Métropole de Lyon

72 kg/hab en moyenne de verre+papier+emballages légers en 2022 -  (source : Citéo)
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Collecte et traitement des déchets ménagers 
recyclables
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Collecte et traitement des déchets ménagers 
recyclables

Tri et revente de matériaux par 
le SITOM : 

Intégration du dispositif de tri en apport 
volontaire au cœur des centres villes EN 2024 :
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FAITS 
MARQUANTS 
2024 

CHANGEMENT DE PRESTATAIRE DE COLLECTE SUR LE 
PAYS DE L’ OZON

 

La société SERFIM assurait la collecte des ordures ménagères et des 

emballages recyclables en bacs sur le territoire des 7 communes de la 

CCPO en vertu d'un marché public depuis le 1er janvier 2019

Au 1er décembre 2024 : Cession de l'exploitation du marché 
de collecte SERFIM à la société PIZZORNO
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FAITS 
MARQUANTS 
2024 

LE SITOM déménage le 14 OCTOBRE

 
Nouvelle adresse : Parc du Baconnet -250 Allée des sapins.

69700 Montagny 

Depuis le 14 octobre les services du SITOM occupent un bâtiment 

nouvellement construit.

Les numéros de téléphone et les adresses mail sont inchangés

Ce bâtiment est très économe en énergie puisqu'il est isolé avec des matériaux 

biosourcés ou issus du recyclage des textiles.

Il répond à la RT 20 20. Il est couvert de panneaux photovoltaïques et la 

production sera autoconsommée sur les locaux et par la borne électrique de 

recharge des véhicules. Le mobilier pour la salle de réunion et autres espaces à 

meubler est de deuxième main (réemploi)
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FAITS 
MARQUANTS 
2024 

LE SITOM CHANGE D’ECO ORGANISME chargé des 
emballages ménagers et des papierS

LEKO 

Après avoir travaillé 20 ans avec CITEO, le SITOM signe 

le contrat avec LEKO au 01/01/2024
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FAITS 
MARQUANTS 
2024 

SOUTIEN DE LEKO DANS LE CADRE DE 3 appelS à 
projetS EN 2024 

OPTIMISATION DU TRI 

HORS FOYER
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FAITS 
MARQUANTS 
2024 

SOUTIEN DE LEKO DANS LE CADRE D’UN appel à projet 
2024 : OPTIMISATION DU TRI HORS FOYER

Objectifs : 

Le SITOM en collaboration avec les services techniques de ville de Saint-

Symphorien-d'Ozon, Communay, Sérezin, Simandres ont caractérisé les corbeilles 

de la commune.

A titre d’exemple : 195 kg de déchets ont été collectés sur Saint Symphorien 

d’Ozon.

Le constat : uniquement 126 kilos sont de réelles ordures ménagères (déjections 

canines, …) à déposer dans les corbeilles de ville

• 22% d'emballages et de papiers recyclables ont été déposés à tort dans les 

corbeilles de villes

• 13% de verre ont été déposés dans les ordures ménagères alors que le verre 

se recycle à l'infini si on les dépose dans les silos « verre »

• 3 % de biodéchets ont été déposés dans ses corbeilles de ville (pains …)
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FAITS 
MARQUANTS 
2024 

SOUTIEN DE LEKO DANS LE CADRE DE 3 appelS à 
projetS EN 2024 

reduction de frequence de 
collecte des omr sur saint 
symphorien d’ozon
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FAITS 
MARQUANTS 
2024 

SOUTIEN DE LEKO DANS LE CADRE D’UN appel à projet 
2024 : REDUCTION DE FREQUENCE DES OMR

Objectifs : 

Tester le dispositif sur la commune de Saint Symphorien d’Ozon 

À compter du 4 février 2025, le SITOM expérimente 

une réduction des fréquences de collecte des ordures 

ménagères. Les bacs gris seront collectés une fois tous 

les 15 jours.

En effet, en raison de la mise en place du tri des bio 

déchets (obligatoire depuis le 1er janvier 2024) et 

grâce à un tri des emballages et des papiers, une 

collecte hebdomadaire n'est plus justifiée. Une 

réduction des fréquences permettra de maîtriser le 

coût des collectes qui ont augmenté 

exponentiellement en raison de l'évolution du coût des 

carburants.  
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FAITS 
MARQUANTS 
2024 

SOUTIEN DE LEKO DANS LE CADRE DE 3 appelS à 
projetS EN 2024 

OPTIMISATION DE LA COLLECTE

Objectifs : 

Favoriser le tri XXXXXXXXXXXXXXXX
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FAITS 
MARQUANTS 
2024 

ORGANISATION D’UNE CAMPAGNE DE CARACTÉRISATION 
DES ORDURES MÉNAGÈRES DU SITOM EN PARTENARIAT 
AVEC L'ÉCO-ORGANISMES LEKO

 
Objectifs : 

Leko a réalisé en 2024 une analyse fine de nos OMR 
afin de définir la part des emballages et papier 
encore présents dans les bacs gris
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FAITS 
MARQUANTS 
2024 

ORGANISATION D’UNE CAMPAGNE DE CARACTÉRISATION 
DES ORDURES MÉNAGÈRES DU SITOM EN PARTENARIAT 
AVEC L'ÉCO-ORGANISMES LEKO

RESULTATS : 
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FAITS 
MARQUANTS 
2024 

ORGANISATION D’UNE CAMPAGNE DE CARACTÉRISATION 
DES ORDURES MÉNAGÈRES DU SITOM EN PARTENARIAT 
AVEC L'ÉCO-ORGANISMES LEKO

RESULTATS : 

Des emballages en plastique, en métal, en verre mais aussi des 

vêtements, des chaussures (25%) … ont été retrouvés dans les 

bacs gris

Ces emballages (verre, cartonnette, plastique rigide et souple, 

métal) et les textiles sont des déchets qui disposent de 

contenants dédiés pour être valorisés

25% de biodéchets (épluchures, restes alimentaires) sont 

également déposés dans les ordures ménagères au lieu d’être 

compostés

Au total, sur le SITOM, 7 500 tonnes de déchets sont incinérées 

au lieu d’être valorisées
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FAITS MARQUANTS 2024 
Passage de la dechetterie de CHAPONOST en 
lecture de plaque

AU TOTAL 5 DECHETTERIES SUR 8 SONT EQUIPEES DE 
CE DISPOSITIF

MONTEE EN PUISSANCE DES 28 BORNES ET DES 
COMPOSTEURS COMMUNAUX DANS LE CADRE DE L’AAP 
2023-2025 DE TRI et Valorisation des biodechets 

Objectifs : déploiement de solution de tri des biodéchets pour 
valorisation, mises à disposition pour les ménages sur le territoire 
(échéance au 1er janvier 2024, loi AGEC) : 

→ Obtention du financement prévu en 2026, sur 
présentation d’un rapport et des dépenses
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Collecte issue des déchetteries 

32 136 litres de Gasoil

8 939 litres de Gasoil

12 170 litres de Gasoil

Collecte 

38 795 litres de Gasoil

SILOS (Guerin minéris) : 48 367 litres de 
Gasoil 

65 205 litres de Gasoil

14 438 Litres de Gasoil + 9 297 kg de 
GNV*

Consommation totale 2024  : 220 050 litres de Gasoil + 9 297 Kg de GNV

Consommation d’une BOM : entre 60 litres/100 km et 100 litres/100km
le GNV a un impact nul sur les émissions de GES

Empreinte environnementale 

*Collecteur SERFIM
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Collecte issue des déchetteries 

101,55 tonnes

7,15 tonnes

9,47 tonnes 

Collecte 

91 tonnes

SILOS (Guerin minéris) : 162,70 tonnes 

206 tonnes

11,59 tonnes* 
(faible impact puisque 60% de la flotte est au GNV)

Emissions de GES : 589,46 tonnes en 2024

Le GNV a un impact nul sur les émissions de GES
*Collecteur SERFIM

Empreinte environnementale 
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Collecte et traitement des déchets ménagers 
recyclables

Equipements 
Bacs/silos enterrés et 
aériens 

SULO 

Collectes PAP COPAMO NICOLLIN 

PAP CCVG SUEZ 

PAP CCPO 
SERNED (11 mois) 

PIZZORNO (1mois) 

PAV GUERIN 

Tri  Centre de tri NICOLLIN  

Prestataires 

PAP: Porte à Porte
PAV: Points d’Apport Volontaire 
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Collecte et traitement des déchets ménagers 
recyclables

Papiers Norske GOLBEY

Aluminium Affimet/PYRAL

Acier Arcelor Mittal

Plastique Valorplast

Verre Ol Manafacturing

Cartons Revipac

Déchets Repreneurs
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Exploitation de 
8 déchetteries
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Exploitation de 8 déchetteries

Les déchets collectés : 

Déchetteries exploitées par deux prestataires 

• 19 356T de déchets déposés en 2024 soit 213,17 Kg/hab du SITOM. 

• +4% /2023

• Les matériaux sont triés et valorisés/enfouis

• 220 Kg/hab en France (Ademe 2021)

Les recettes reviennent aux prestataires exploitant les déchetteries sauf pour les déchets 

présentant une filière Responsabilité Elargie du Producteur : cartons, meubles….

GENERALISATION De nouvelles filières de collecte en déchetteries:
Plastiques rigides : 285 tonnes

Palettes: 610 en 1 an , soit 9,1 Tonnes

Polystyrène : 25,50 tonnes en 1 an

Laine de verre : 6,84 tonnes en 1 an

Objectif : valoriser plus et enfouir moins



Rapport annuel 2020

Exploitation de 8 déchetteries

Les déchets collectés : 
• 30,54 tonnes d’articles de sport et de loisirs

• 12,10 tonnes d’articles de bricolage et de jardinage
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Exploitation de 8 déchetteries

Les déchets collectés : produits et matériaux de construction du 
bâtiment

La REP PMCB - responsabilité élargie du producteur

= Cette REP Bâtiment est un système de gestion des déchets qui prévoit que les metteurs sur 

le marché de produits du bâtiment prennent en charge financièrement leur traitement et 

leur valorisation

Mise en place sur le SITOM EN JUILLET 2024 

• 690 tonnes collectées et soutenues via la REP PMCB
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Le déchet Son traitement Sa nouvelle vie

Broyage puis compostage (« Racine » Mornant, compostière des 
Monts du Lyonnais)

Terreau et épandage agricoleDéchets verts

Matériaux de remblaiement pour les routes ou 
sous-couche dans les centres d’enfouissement 
techniques des déchets

ConcassageGravats

Encombrants
Valorisation d’une partie (environ 10%) et 
Enfouissement du reste dans un centre d’enfouissement (Satolas)

D3E Démantèlement, dépollution (centre D3E de Feyzin) et recyclage Nouveaux objets

Bois Broyage puis recyclage
Panneaux agglomérés ou combustible pour des 
chaufferies

Ferraille Refondue dans des industries de sidérurgie Nouveaux objets

Cartons

Plâtre

Déchets Diffus 
Spéciaux

Huile minérale

Huile végétale

Recyclé en pâte à papier

Tri puis broyage

Broyage puis incinération dans une unité d‘incinération spécialisée

Incinération dans une unité d‘incinération spécialisée

Transformation en biodiesel

Essuie-mains, papier cadeau et autres cartons

Nouvelles plaques de plâtre

Valorisation (énergétique ou de matière)

Valorisation énergétique 

Valorisation matière 51
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Exploitation de 8 
déchetteries

Tonnages de déchets collectés en 
déchetterie par les exploitants: 

Type de déchets Tonnage 2023 Kg/hab. en 2023 Tonnage 2024
Kg/hab. en 

2024

Evolution 
kg/hab/an 
2023/2024

Déchets verts 5 865,160 65,074 6411,921 70,6 + 5,526

Gravats
4 482,920 49,738 4142,440 45,621 - 4,117

Encombrants
2 149,000 23,843 2024,030 22,29 - 1,553

Eco Mobilier 
1 597,160 17,720 1807,070 19,901 + 2,181

Bois 1 421,160 15,768 1221,160 13,448 - 2,317

Cartons 936,230 10,387 920,236 10,134 -  0,253

Ferrailles
630,600 6,996 723,540 7,968 + 0,972

D3E
612,298 6,793 651,6 7,17 +0,377

Plâtre
394,880 4,381 377,360 4,155 - 0,226

Plastique rigide 229,250 2,544 285,029 3,13 +0,586

ECO DDS
80,93 0,895 87,725 0,966 +0,071
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Exploitation de 8 
déchetteries

Suite : 

Type de déchets Tonnage 2023 Kg/hab./an 2023 Tonnage 2024 Kg/hab. en 2024
Evolution
Kg/hab/an 
2023/2024

Fenêtres 52,123 0,578 88,684 0,976 + 0,398

Pneus 43,600 0,484 52,340 0,576 + 0,092

Huile Minérales 30,025 0,333 34,500 0,379 + 0,046

Capsules 
Nespresso

5,367 0,15 0 0 - 0,15

Piles 8,405 0,093 11,980 0,131 - 0,038

DDS 18,290 0,203 6,569 0,072 - 0,131

Ampoules- 
néons

3,855 0,043 6,327 0,069 + 0,026

ASL 25,770 0,286 31,612 0,348 + 0,062

Huile végétales 6,282 0,070 7,736 0,085 + 0,015

ABJ 12,500 0,139 14,160 0,155 + 0,016

Cartouches 0,916 0,010 1,380 0,015 + 0,005

TOTAL 18 617,661 206,559 18 937,027 208,557 + 1,998

90 800 habitants en 2024  
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Exploitation de 8 
déchetteries

7,3 KG/HABITANT

Petits appareil ménagers : 315 tonnes
Ecrans : 34,2 tonnes
Gros électroménagers froids : 2023, 5 tonnes
Gros électroménagers hors froids : 92,3 tonnes

Bilan des D3E :
• 651 tonnes de D3E collectés en 2024 soit + 5,9% /2023

• 6,3 tonnes de lampes collectés en 2024 soit + 64% /2023  

•   

• 207 410 appareils et 78 111 lampes

• 1 356 T de CO2 éliminés et non émises

Moyenne nationale : 13,4  Kg/hab.

Moyenne Régionale: 12,9 Kg/hab.

Moyenne départementale: 9,2 Kg/hab. 
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Exploitation de 8 
déchetteries

Bilan des DEA:

•EcoMobilier prend en charge 100% des coûts de 

collecte et d’enlèvement des DEA et le traitement est 

sous la responsabilité opérationnelle

•20 Kg/hab/an collectés soit 1 807 tonnes en 2024

•Contre 1 597 tonnes en 2023
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Exploitation de 8 déchetteries
Fréquentations 2024 des déchetteries du SITOM SUD RHÔNE 

TOTAL

BRIGNAIS 59 164

CHAPONOST 42 262

Total CCVG 101 426

MORNANT 49 808

ST DIDIER 14 490

ST LAURENT 32 529

Total COPAMO 96 827

TERNAY 28 307

SSO 50 691

SEREZIN 12 228

Total CCPO 91 226

TOTAL SITOM SUD RHONE 289 479
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Exploitation de 8 déchetteries
Exploitation depuis 01/01/2020
• Déchetteries de la  COPAMO : SUEZ
• Déchetteries de la CCPO et CCVG : SERNED

Déchets Repreneurs

D3E et Ampoules Ecosystem 

Cartouches Collectors 

DDS Eco DDS 

Mobiliers Eco-maison

Capsules café Nespresso

Piles Corepile

Pneus Alliapur

Articles de sport Ecosystem 

Articles de jardinage thermique Ecosystem 

VALOBATDéchets du bâtiment



Rapport annuel 2020

Collecte des 
biodéchets 
(abri-bacs et sites de 
compostage communaux) 
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Collecte des biodéchets (abri-bacs)
Collecte en borne en 2024 : 44,4 TONNES

CCPO : 17,684 t  / CCVG :  17,140 t  / COPAMO : 9,584 t

Autres collectes :  gros producteurs : 238 tonnes 

CHAPONNA
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Collecte des biodéchets 
(abri-bacs)

Méthanisation des biodéchets via l’installation METHA’MOLY

À Saint Symphorien Sur Coise 

44,4 t =>  environ 6 661 m3 de biogaz produits  + 13 455 kg d’amendement avec retour au sol

Pré-tri & homogénéisation des biodéchets chez Ecovalim 

À Vourles

Collecte hebdomadaire des bacs via le prestataire ECOVALIM 

Mise en place systématique d’un bac propre et désinfecté

Collecte et valorisation des biodéchets
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Collecte des biodéchets 
(Sites de compostage communaux)
En 2024, environ 5,88 tonnes de biodéchets ont été détournées des déchets ménagers non 

recyclables grâce aux sites de compostage communaux.

Rontalon 
Orliénas
Saint André la Côte
Riverie
Chabanière 
Beauvallon
Taluyers 
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Bilan des flux
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Bilan des flux Le traitement des déchets  (OMR, CS et 
déchetteries, BIODECHETS) : 

Communauté de Communes Tonnage 

CCPO 12 522,7 T

CCVG 14 974,15 T

COPAMO 13 021,6 T

Biodéchets 44,4 T

TOTAL 40 562,85 T

99 % des déchets sont valorisés au SITOM

76 % des déchets sont valorisés en AURA en 2019

En 2024 la TGAP est de 14 € par tonne incinérée et de 59 € par tonne enfouie
L’incinérateur de Gerland est le 3eme réseau de chaleur français avec 45 000 
logements chauffés et de la production de gaz et d’électricité (60 000 MW/h)

39%

60%

0,60%

Traitement des déchets collectés par 
le SITOM

Incinération Recyclage Enfouissement
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Bilan des flux
Evolution de la production de Déchets Ménagers et Assimilés : 

1 habitant du territoire du SSRa produit en MOYENNE EN 2024 : 476,9 kg de Déchets Ménagers et Assimilés 

En 2024 : 456,9 Kg/hab. de déchets des ménages et assimilés collectés/pris en 
charge dans les déchetteries et traités par le SITOM
En 2021 : 557 Kg/hab en AURA
En 2021 : 614 Kg/hab en France

% de 

répartition 

2024

Evolution 

kg/hab. 2021-

2024

Tonnage Tonnage Kg/hab. Tonnage Kg/hab. Tonnage Kg/hab.

Population 

OMr 179 15142 170 14 876 165 14569,0 160,5 35,11% -10,4%

CS 51 4314 49 4218 46,8 4357 48,0 10,50% -5,9%

Biodéchets 0 30 29 32 29 44,4 16 0,11%

Verre 39 3323 37 3 193 35,4 3163 34,8 7,62% -10,7%

Dies 253 18723 210 18617 206 19356 213,2 46,65% -15,7%

TOTAL 521 41532 496 40 936 478,2 41489,4 456,9 100%

90 800

2024

3386

22216

45830

15743

4485

0

2021 2022 2023

Kg/hab.

87950 88963 90 131
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Bilan des flux
Evolution de la production de Déchets Ménagers et Assimilés : 

En 2024 : 256,35kg/hab. d’OMA collectées et traitées par le SITOM +
En 2018 : 318 Kg/hab. en AURA
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Bilan La prévention 
des déchets
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La 
prévention 
des déchets 

Objectif de la prévention : 

• Donner de la visibilité à la prévention des déchets 

• Lutter contre le gaspillage alimentaire

• Encourager la gestion séparée des biodéchets

• Augmenter la durée de vie des produits

• Développer la consommation responsable 

Réemploi de Vélos avec la Clavette

Le PLPDMA : 
Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés

Adopté le 06 février 2020

7 axes d’actions 

- Exemplarité des services publics en matière de prévention des déchets

- Sensibiliser et donner de la visibilité à la prévention des déchets

- Inciter à la prévention en utilisant des instruments économiques

- Lutter contre le gaspillage alimentaire

- Encourager la gestion séparée des biodéchets

- Augmenter la durée de vie des produits

- Renforcer des actions emblématiques afin d’avoir une consommation 
responsable 
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La prévention 
des déchets 

La prévention des déchets : LE DON ET LE REEMPLOI

5 zones réemploi en déchetteries:

Bilan des collectes  de réemploi :

  

Lutter contre les gaspillages
• Favoriser le réemploi

Ternay

Saint-Symphorien-d’Ozon

Brignais

Saint-Laurent-d’Agny

Mornant

Jouets : 1 m3

Palettes : 610 en 1 an soit 9,1 Tonnes évitées 

Textiles : 566 tonnes
 6,2 kg/hab
Lunettes : 800 paires de lunettes usagées en 
partenariat avec la fondation KRYS

Vélos : 288 collectés soit 2,5 tonnes

Un partenariat pérennisé depuis 2021 
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La prévention des déchets 

Lutter contre les gaspillages

Lutter contre le gaspillage alimentaire

Le SITOM réalise des diagnostics déchets à la demande des entreprises, commerces, des cantines, des 

écoles, des EHPAD… 

 25 diagnostics  réalisés en 2024  pour améliorer le tri et la réduction des déchets, sur demande des 

structures.

-> actions correctives mises en place ensuite.

• TRI DES EMBALLAGES

• TRI DES BIO DECHETS

• FORMATION DU PERSONNEL
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La prévention des déchets –DIAGNOSTICS FAITS EN 2024
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La prévention des déchets 

ACCOMPAGNER LES GROS PRODUCTEURS ET LES PROFESSIONNELS 
DANS LEUR GESTION DES BIO-DECHETS

OBJETCTIF : Limiter les déchets alimentaires et végétaux et Encourager la gestion séparée des biodéchets

Centre de méthanisation à 
Méthamoly

Le SITOM accompagne les producteurs non ménagers pour les aider 
dans la gestion de leurs déchets et les orienter vers des prestataires 
privés de collecte en capacité à collecter la spécificité de leurs déchets 
et leur fournir les attestations réglementaires nécessaires

240 tonnes traitées par Ecovalim directement auprès de plus de 50  gros 
producteurs (cantines scolaires, boulangeries, superettes, restaurants, 
Hotels, …)

-> VALORISATION via la méthanisation
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La 
prévention 
des déchets 
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La 
prévention 
des déchets 

LIMITER LES DECHETS ALIMENTAIRES ET VEGETAUX
→ Encourager la gestion séparée des biodéchets

Fourniture de composteurs 
individuels aux habitants du Sitom

Nombre de composteurs Individuels 

commandés au SITOM/an

2015 171

2016 220

2017 234

2018 277

2019 684

2020 550

2021 859

2022 304

2023 994

2024 657

La mise en application de l’obligation du tri à la source des 
Biodéchets au 1er janvier 2024
4 956 composteurs vendus depuis 2015
2 lombricomposteurs aidés en 2024
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La prévention des déchets 
Limiter les déchets alimentaires et végétaux

→ Encourager la gestion séparée des biodéchets

Achats de composteurs individuels: 

➢ Aide de 20€ du SITOM sur le prix de base d’un composteur depuis 2019 sur la CCPO et CCVG

➢ Aide de 20€ du SITOM sur le prix de base d’un lombricomposteur sur les 3communautés de communes

➢ Aide de 25 à 35 € du SITOM sur le prix de base d’un composteur sur la COPAMO (en apport volontaire)

➢ Aide supplémentaire variable des différentes mairies : quand les mairies aident en plus du SITOM les 

commandes des habitants sont très importantes

Type de composteurs Prix d’achat sans aide du 
SITOM

composteur 300 l 75,60 €

composteur 600 l 91,60 €
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La prévention des déchets 
Limiter les déchets alimentaires et végétaux

→Encourager la gestion séparée des biodéchets

Vente de composteurs individuels 

Communauté de communes Nombre de composteurs vendus 

CCVG 259

CCPO 205

COPAMO 193

Total 657
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La prévention des déchets 
Limiter les déchets alimentaires et végétaux

→ Encourager la gestion séparée des biodéchets

Poursuite du déploiement de bornes de collecte séparée des biodéchets en apport volontaire dans 
le cadre du 2ème appel à projet avec ADEME (2023-2025) avec un volet bornes de collecte et un 
volet compostage collectif (sites en résidence et communaux)

• Réponse à l’appel à projet ADEME : subvention à 50% du coût 
d’investissement

• Ajout de 15 nouvelles bornes en septembre 2023, aux 13 bornes 
existantes Positionnement en centre-ville dense du territoire en 2023, 
puis 15 autres prévues en 2024

• Mise en place d’un marché biodéchets pour maitriser les coûts
• Ramassage une fois par semaine par une société locale 
• Méthanisation des biodéchets à Méthamoly à Saint-Symphorien-Sur-

Coise
• Mise en service des collectes sur les 15 nouvelles bornes entre décembre 

2023 et mars 2024
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La prévention des déchets 

Déploiement du projet biodéchets  EN 2024

Installation de Composteurs collectifs dans les centres villes des communes de moins de 

1 500 habitants dans les cœurs de village de

• RONTALON en février

• CHABANIERE en Mai : St maurice sur Dargoire et St sorlin

• BEAUVALLON en Mai :  Chassagny/Saint-Andéol/Saint-Jean

• CHAUSSAN en mai 

OBJECTIF : Encore des kilos de biodéchets détournés des 

OMR par les habitants de Chabanière, Rontalon, Beauvallon et Chaussan conformément aux 

obligations issues de la loi AGEC
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La prévention des déchets 
Limiter les déchets alimentaires →Encourager la gestion séparée des 

biodéchets par compostage collectif

7 SITES DE COMPOSTAGE PARTAGES MIS EN PLACE EN 2024 : 

3 sur BRIGNAIS : résidence de la table ronde, MJC BRIGNAIS, résidence les pivoines-av G 

de Gaulle, …

1 sur SEREZIN : résidence de la Croix des hameaux

1 sur COMMUNAY : résidence rue du 30 mai 1944

1 sur CHABANIERE : résidence route de la condamine

1 sur SOUCIEU /J : crèche Nid d’ange

Préparation sur de nombreux sites pour mise en place en 2025
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La prévention des déchets 

Limiter les déchets alimentaires
→Collecte séparée des biodéchets en apport volontaire 

pour les ménages

44,5 tonnes de biodéchets collectés sur les abris bacs

 en service en 2024

1 tonne de biodéchets collectés = 11 m³ de gaz + 300 kg de compost produits.
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La prévention des déchets 

Lutter contre les gaspillages
→ Renforcer des actions emblématiques afin d’avoir une consommation 
responsable 

Animations sur les Déchets d’équipements électrique et électronique (D3E) :   

12 animations réalisées durant la SEDD par les agents du Sitom 

Sensibilisation au tri des piles :   Concours de collecte de piles au sein des écoles 
de la CCVG

Mardi 5 mars, Monsieur MARTINEZ et MME REBOUL, adjointe aux affaires scolaires de Chaponost ont 
remis le 1er prix du concours de collecte des piles organisé dans les écoles de la CCVG

L'école gagnante est l’école des deux chênes de Chaponost

Chacun des enfants de l'école et des enseignants pourront encore mieux trier 

Nous avons reçu un accord très chaleureux : les enfants et les enseignants sont très motivés par le tri 
des déchets ménagers (emballages, verre, pile...)
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La prévention 
des déchets 

LUTTER CONTRE LES GASPILLAGES
→ Renforcer des actions emblématiques 
afin d’avoir une consommation responsable 

Au total, 1 500 enfants sensibilisés par les agents du Sitom en 2024

SEMAINE DU DEVELOPPEMENT DURABLE 2024
12 Animations scolaires sur les Déchets électriques et électroniques dans les 
classes des communes du SITOM ayant fait la demande.

SENSIBILISATION EN DECHETTERIE SUR LE TRI ET LA REDUCTION DES DECHETS
1 800 Personnes sensibilisées

SENSIBILISER

Type de 
sensibilisation

Nombre de 
classes 

sensibilisées

Nombre d’enfants 
sensibilisés

Animations tri + 
Réduction des 

déchets

39 animations

1 500

D3E 12 animations

Interventions de sensibilisation dans les écoles 
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Actions en faveur de l’économie 
circulaire

Collecte de déchets spécifiques importants 

Piles :

• 12 T de piles et petites batteries usagées collectées en 2024 

• soit 0,13 kg/hab 

Le Relais : 

• 85 silos le Relais

• 566 T de vêtements, chaussures collectés en 2024 

• soit 6,2 kg/hab 
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SENSIBILISATION AU TRI ET REEMPLOI 
DES TEXTILES: 

CONCOURS DE création d’objets à partir de textiles usagers DANS LES CENTRE DE LOISIRS 

ET AUPRES DU GRAND PUBLIC ÉTÉ 2024  :

Le SITOM a organisé pendant l'été un concours de création d'objets au sein des 

établissements périscolaires et auprès du grand public des 23 communes

Les deux centres de loisirs de Ternay et Communay ont répondu favorablement et ont 

travaillé sur la thématique du réemploi des textiles. Le grand public a également 

participé en réalisant des sacs et des vides poches avec des vêtements ou du linge de 

maison usagés
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Projets de création des déchèteries : 

• Avancées dans les disponibilités foncières pour les déchetteries du SITOM sur la CCVG 

(Brignais), CCPO (Sérézin) et la COPAMO (Mornant)

• Déchetteries professionnelles – compétences économiques communautaires

• Sensibilisation des élus des Communautés de Communes

• Sur la COPAMO, la déchetterie Pro DMS à Taluyers est en service

• Sur la CCPO, la déchetterie Pro sur l’ancien site de la déchetterie de St Symphorien 
d’Ozon est exploitée par SERFIM depuis octobre 2022 dans le cadre d’une 
convention d’occupation du domaine public

• Sur la CCVG, les élus de la communauté de communes sont en charge de ce 
dossier. 
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Continuité de la 
maitrise des couts
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Continuité de la maîtrise des coûts
Coût de collecte et de traitement des OMR
Coût moyen de 37,21 € TTC/habitant en 2024 - 36,64 € TTC/habitant en 2023 

972 454

1 164 245 1 241 687

0
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400 000

600 000

800 000

1 000 000

1 200 000

1 400 000

CCPO COPAMO CCVG

Répartition du coût de la collecte et de l’incinération des 
OMR (PAP et PAV) par communauté de communes

3 378 386 € en 2024 / 3 302 831 € en 2023
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Continuité de la maîtrise des coûts
Coût de la collecte et du transport des OMR en PAP: 

Coût moyen de 139,95 € TTC/ tonne et 22,47 € TTC/ Habitant en 2024

Coût moyen de 135,38 € TTC/ tonne et 22,22 € TTC/ Habitant en 2023

Dont détail  des 
demandes spécifiques 
des communes

CCPO 22 247 €(*)

COPAMO 0 €

CCVG 190 361 €(***)

prises en charge par les communes :

 

(*) collecte d'impasses en micro-

bennes, 

(***) collecte en C2 de Brignais, 

collecte des impasses 498 088

690 034 703 607

0

100 000

200 000

300 000

400 000

500 000
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Répartition du coût de la collecte des OMR en PAP
1 891 729 € en 2024 / 1 850 602 € en 2023
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Continuité de la maîtrise des coûts

➢ Coût de 91,76 € TTC/ tonne et 14,72 € TTC / Habitant en 2024

➢ Coût de 87,85 € TTC/ tonne et 14,42 € TTC / Habitant en 2023

412 861 410 721

514 271
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200 000

300 000

400 000

500 000

600 000

CCPO COPAMO CCVG

Répartition du coût de l'incinération des OMR
1 337 853 € TTC en 2024 / 1 299 759 € TTC en 2023

Coût de l’incinération des OMR
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Continuité de la maîtrise des coûts

➢ Coût moyen 24,83 € TTC / Habitant en 2024

➢ Coût moyen 24,15 € TTC / Habitant en 2023
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RÉPARTITION PAR COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU COÛT 
TOTAL DE LA CS (COLLECTE ET TRI PAP + PAV)

2 254 470 € TTC EN 2024 / 2 176 497 € TTC EN 2023 

Coût de la gestion des déchets recyclables : collecte et tri
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Continuité de la maîtrise des coûts

➢ Coût de 24,83 € TTC / Habitant en 2024

➢ Coût de 24,15 € TTC / Habitant en 2023

Coût de la gestion des recyclables
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Répartition des coûts totaux : 2 254 470 € en 2024
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Continuité de la maîtrise des coûts

➢ Coût de 7,16 € TTC / Habitant en PAP en 2024 – 7,09 € TTC / Habitant en PAP en 2023 

➢ Coût de 5,37 € TTC / Habitant en PAV en 2024 – 5,02 € TTC / Habitant en 2023
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Coût de la collecte sélective par communauté de communes 
1 137 842 € TTC en 2024 / 1 091 865 € TTC en 2023 
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Continuité de la maîtrise des coûts

➢ Coût de 12,30 € TTC / Habitant en 2024 ; Coût de 12,03 € TTC / Habitant en 2023
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€ TTC en 2024 / 1 084 632 € TTC en 2023)

CCPO COPAMO CCVG

Coût détaillé du tri



Rapport annuel 2020

Continuité de la maîtrise des coûts

➢ 2 479 176 € en 2024 (2 572 839 € en 2023)

➢ Coût de 27,30 € TTC / Habitant en 2024 - Coût de 28,85 € TTC / Habitant en 2023
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Continuité de la maîtrise des coûts

➢ 7 207 € en 2024 (34 069 € en 2023) / Coût de 0,08 € / Habitant en 2024

Répartition des frais engagés pour les déchetteries

CCPO COPAMO CCVG
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Continuité de la maîtrise des coûts
Dépenses brutes : 8 855 240 € TTC en 2024 / 8 802 456 € TTC en 2023 

2 479 176 € 

1337 853 € 

2 040 533 € 

2 254 470 € 

743 209 € 
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Dépenses brutes 2024 
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Continuité de la maîtrise des coûts

97,52 €/hab. en 2024 - 97,66 €/hab. en 2023 

Dépenses brutes par habitant :

27,30 €
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24,83 €
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Dépenses brutes par habitant 2024
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Continuité de la maîtrise des coûts
Dépenses nettes : 6 714 748 € TTC en 2024 - 6 312 284 € TTC en 2023
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2 040 533

261 067

711 657
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➢ 73,95 €/hab. en 2024 - 70,37 €/hab. en 2023

➢ METROPOLE DE LYON en 2023 : 100, 5€ (14,3€ déchetteries/48,4€ OMR/25,3€ sélective)
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Dépenses nettes par habitant 2024

Continuité de la maîtrise des coûts
Dépenses Nettes 2024 (après déduction des soutiens et reprises) 
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A titre comparatif…

Syndicat Dépenses nettes TTC

SITOM SR 73,95€/hab. en 2024

Vienne Condrieu Agglomération 106 € en 2023

Grand Lyon 100,5 €/hab. en 2023

Pays Voironnais 114,7 €/hab. en 2023

SMND 111,27 €/hab. en 2022

Moyenne NATIONALE EN 2021 : 105 €/hab. (98€/hab en 2018)

Moyenne régionale en 2021: 100 €/hab.
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A titre comparatif…
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A titre comparatif…
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Continuité de la maîtrise des coûts
Soutiens en fonction des tonnages recyclés : ECO TLC des soutiens 2024 seront perçus en 2025

 
Des aides importantes de nos partenaires financiers pour le 

fonctionnement : 
2022 2023 2024

ECO DDS 12 842 € 10 494 € 9 660 €

ECO TLC /RFASHION Soutien textile 8 636 € 12 736 € 6 100 €

ECO MAISON 60 330 € 28 371 € 52 693 €

OCADE3E/ECOSYTEM 55 069 € 69 480 € 39 198 €

COREPILE – Soutien à la communication thématique piles et 

accumulateurs usagés
891 € 880 €

Filières :   (voir tableau filière) 901 685 € 541 572 € 461 446 €

Acquisition composteurs par les collectivités 62 € 7 854 € 9 533 €

CYCLEVIA / Soutien reprise Huile minérale 1 204 € 1 307 €

PRODUCT LIFE / Soutien collecte séparée 

articles bricolages et jardins
2 400 € 2 400 €

PRODUCT LIFE / Soutien collecte séparée 

articles sport et loisirs
4 200 € 3 300 €

TOTAL : 2 076 250 € 2 438 129 € 2 108 941 €

1 522 424 €1 758 927 €
CITEO/LEKO Soutien à la valorisation,  la communication + Soutien 

Papiers + projet accompagnement au changement)
1 037 625 €
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Continuité de la maîtrise des coûts
Filières de recyclage : recettes en fonction du tonnage trié et du cours de revente 
des produits : 

Filières Repreneurs Versement 2022 Versement 2023 Versement 2024

Papiers (JM) PLANCHER   +   VEOLIA + GOLBEY 160 607 € 124 865 € 80 983 €

Cartons REVIPAC 384 082 € 128 296 € 183 391 €

Plastiques VALORPLAST – Saône et Loire + Europe 206 436 € 150 114 € 33 857 €

Acier ARCELOR MITTAL 37 269 € 35 652 € 43 308 €

Aluminium REGEAL AFFIMET / PREZERO PYRAL 40 534 € 26 419 € 37 562 €

Verre O-I MANUFACTURING - Ardèche 72 757 € 76 226 € 82 345 €

TOTAL 901 685 € 541 572 € 461 446 €

Ecart 2023/2022 -39.94%

Ecart 2024/2023 -14.80%
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Continuité de la maîtrise des coûts
Filières de recyclage : recettes en fonction du tonnage trié et du cours de revente des produits : 

2022 (en €/hab.) 2023 (en €/hab.) 2024 (en €/hab.)
Évolution 

2023/2024

Collecte OMR (Enlèvement + 

transport + déchargement)
20.83 € 22.22 € 22.47 € 1.13 %

Incinération 15.17 € 14.09 € 14.72 € 4.47 %

CS collecte et tri 23.02 € 24.15 € 24.83 € 2.82 %

Exploitation déchetteries 27.00 € 28.55 € 27.30 € -4.38 %

Frais administratifs, de 

personnel et financiers
6.72 € 8.32 € 8.19 € -1.56 %

Dépenses brutes TTC 92.74 € 97.33 € 97.51 € 0.18 %

Aides (Soutiens + Filières) 23.37 € 26.96 € 24.00 € -10.98 %

Dépenses nettes TTC 69.37 € 70.36 € 73.95 € 5.10 %

% Aides/dép brutes 25 % 28 % 25 %
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Un bilan financier 
équilibré
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Un bilan financier équilibré
Fonctionnement : dépenses principales

2021 2022 2023 2024

Déchèteries 2200 799 € 2401 698 € 2572 839 € 2479 176 €

Collecte et transport OM et CS 2623 602 € 2839 302 € 3094 938 € 3178 375 €

Incinération 1620 236 € 1349 423 € 1299 759 € 1337 853 €

Tri 871 301 € 1061 571 € 1084 632 € 1116 628 €

Frais administratifs 571 079 € 598 236 € 750 288 € 743 209 €
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Un bilan financier équilibré
Fonctionnement : recettes principales

2021 2022 2023 2024

Soutiens €1 220 000 €1 074 372 €1 576 902 €1 651 236 

Filières €554 670 €901 685 €541 572 €461 446 

Participations €6 423 422 €6 712 476 €7 048 100 €7 400 505 

redevance spéciale €411 142 €484 876 €446 250 €490 349 

Recettes diverses €93 909 €59 310 €94 909 €455 755 
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Recettes de fonctionnement 2021 - 2024

Soutiens Filières Participations redevance spéciale Recettes diverses

Recettes diverses: 
Régularisation crédit de 
TVA 2018 à 2023
=> 349 651 € 
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Un bilan financier équilibré
Recettes redevance spéciale 2024

Redevance 2024 = 227 € t 2022 2023 2024

Entreprises privées 175 382 142 608 158 226

Communes et Communautés de 

communes
168 735 199 418 198 537

Associations / EPHAD / Maisons 

de retraite / CAT
101 633 75 139 106 095

Ecoles / Collèges  / Lycées 38 220 29 085 27 491

TOTAL 483 970 446 250 490 349
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Un bilan financier équilibré
INVESTISSEMENT : dépenses principales

2021 : construction 
déchetterie St Symphorien 
d’Ozon + solde construction 
déchetterie St Laurent d’Agny
2024 : construction siège du 
Sitom à Montagny

2021 2022 2023 2024

Remboursement d'emprunts 0 € 30 755 € 31 029 € 31 305 €

Programmes d'équipement 1785 191 € 534 218 € 422 606 € 1624 482 €
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Dépenses d'investissement 2021 - 2024
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Un bilan financier équilibré
Dépenses d’investissement 2024  
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Un bilan financier équilibré
INVESTISSEMENT : recettes principales

2021 2022 2023 2024

FCTVA 51 048 € 345 682 € 256 295 € 79 454 €

Aides 402 040 € 337 328 € 111 116 € 116 084 €

solde Inv. N-1 -940 962 € -74 180 € 798 708 € -73 761 €

Virement fonctionnement vers
investissement

€480 000 €956 025 €1 204 937 €1 131 376 
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Un bilan financier équilibré
Recettes d’investissement 2024 : 
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Un bilan financier équilibré
Récapitulatif des principales dépenses et recettes : 

CHAPITRE LIBELLE MONTANT

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 8 119 592,63

012 CHARGES DE PERSONNEL 449 664,35

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 33 021,35

66 CHARGES FINANCIERES 5 289,54

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 448,10

68 DOTATION AUX PROVISIONS /                   

022 DEPENSES IMPREVUES /                   

042 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTIONS 1 531 580,40

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 10 139 596,37

CHAPITRE LIBELLE MONTANT

013 ATTENUATION DE CHARGES 6 158,48

70 PRODUITS DES SERVICES 490 349,25

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS, PARTICIPATIONS 9 481 333,31

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 449 444,05

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 803 109,46

042 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTIONS 141 351,80

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 11 371 746,35
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Un bilan financier équilibré
Récapitulatif des principales dépenses et recettes : 
chapitre ou 
opération

LIBELLE MONTANTS 2023

13 REMBOURSEMENT SUBVENTIONS 3 740,71

13 REMBOURSEMENT SUBVENTIONS 3 740,71

16 EMPRUNT 31 305,26   

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 33 119,40

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 97 427,36

Op 100 APPORT VOLONTAIRE 135 285,27

Op 101 PORTE A PORTE 45 028,74

Op 103 PORTE A PORTE BACS OMR DE REGROUPEMENT 275,21

Op 31 Siège SITOM Montagny 1 318 656,55

040 Opérations d'ordre de transfert entre section 141 351,80

040 Opérations d'ordre de transfert entre section 141 351,80

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 1 806 190,30
chapitre ou 
opération

LIBELLE MONTANTS 2023

10 DOTATIONS FONDS DIVERS ET RESERVES FCTVA   79 454,19

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 10 814,60

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 10 814,60

Op 100 APPORT VOLONTAIRE 105 269,86

Op 100 APPORT VOLONTAIRE 105 269,86

Op 31 Siège SITOM Montagny 5 310,34

040 Opérations d'ordre de transfert entre section 1 531 580,40

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 1 732 429,39
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Sensibiliser plus 
pour mieux trier et 
plus valoriser
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Sensibiliser plus pour mieux trier et plus 
valoriser
Solidarité et gestion des déchets : les habitants du SITOM font du tri solidaire

Versement de 1€ par tonne de verre collectée au centre Léon Bérard soit 3 163€ en 2024

Versement par le prestataire qui collecte les cartouches d’encres en déchetterie au bénéfice de 

l’association Rire et médecins dans les hôpitaux  :  67€
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Sensibiliser 
plus pour mieux 
trier et plus 
valoriser

Rencontre des maires de chacune des communautés de 
communes pour expliquer la panne de l’ incinerateur et 
les problematiques dechets du territoire

MAI, JUIN ET OCTOBRE : CCPO
SEPTEMBRE : CCVG
DECEMBRE : COPAMO
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Sensibiliser 
plus pour mieux 
trier et plus 
valoriser

Rencontre des habitants ET DES ASSOCIATIONS  pour expliquer les 
problématiques déchets du territoire et sensibiliser au tri, a la 
valorisation et à la réduction des déchets

Réunions publiques, rencontres avec la population pour expliquer les 
problématiques déchets du territoire et sensibiliser au tri, à la 
valorisation et à la réduction des déchets 
Des erreurs de tri à corriger !

DES RESIDENCES
Avenue des portes de LYON- ST SYMPHORIEN
Résidence du bois d'Ozon- ST SYMPHORIEN
Résidence beau rivage - ST SYMPHORIEN
Les grandes terres - SEREZIN…..

CONFERENCE espaces naturels et vie des sols
Le 2/2

ASSOCIATIONS DE SIMANDRES 
le 31/5

Référents de quartiers de MORNANT
Le 12/9
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Sensibiliser 
plus pour mieux 
trier et plus 
valoriser

Rencontre des habitants ET DES ASSOCIATIONS  pour expliquer les 
problématiques déchets du territoire et sensibiliser au tri, a la 
valorisation et à la réduction des déchets
EX : SIMANDRES EN MAI 2024, MORNANT EN NOV 2024
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Sensibiliser 
plus pour mieux 
trier et plus 
valoriser

Rencontre des elus pour préparer a la réduction de 
fréquence des collectes ordures ménagères et à la 
réduction des déchets

Travail collaboratif important avec les élus, les services, la 
communication, le collecteur…

En 2024, un travail de préparation des réductions de fréquence projeté en 2025 
sur la commune de SAINT SYMPHORIEN D ’OZON au 4 Février

En 2024, préparation du changement du schéma de collecte sur RIVERIE ET 
SAINT ANDRE LA COTE au premier trimestre
Arrêt de la collecte des bacs gris en porte à porte -> mise en place de la collecte 
en silos OMR de 4m 3
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Sensibiliser plus 
pour mieux trier 
et plus valoriser

Le SITOM est présent sur les marchés afin de 
sensibiliser les habitants du territoire au 
compostage individuel et collectif

Tous au compost ! 

Le SITOM est présent afin de sensibiliser les habitants du territoire au 

compostage individuel et collectif : Sur le marché de Saint-Symphorien-

d'Ozon le vendredi 12 AVRIL

Objectifs : Engager les habitants au côté du SITOM en faveur de la réduction 

des déchets en composant les déchets de préparation de repas et les 

déchets verts pour être prêts pour le 1 janvier 2024 !
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Sensibiliser plus 
pour mieux trier 
et plus valoriser

Sensibilisation au compostage auprès des 
nouveaux acquéreurs de composteurs, DES 
SERVICES et des habitants

• Dans le cadre de la quinzaine « tous au compost » le SITOM Sud Rhône a 

organisé en OCTOBRE 2024 une sensibilisation au compostage auprès des 

nouveaux acquéreurs de composteurs de ce territoire.

Une vingtaine de personnes se sont rendues dans les locaux du SITOM afin 

d'écouter des conseils et des recommandations des agents de la collectivité 

afin de bien comprendre le mécanisme de transformation des biodéchets en 

un amendement riche. 

• Sensibilisation au compostage pour les agents des Services techniques des 

23 communes du SITOM - 29/5/2024

• Sensibilisation tri et compostage pour les agents des Services de Soucieu/J

•  Fête du printemps à Mornant :  7/ 4/2024
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Sensibiliser plus 
pour mieux trier 
et plus valoriser

Nettoyage de printemps par les élèves des 
CME, les entreprises

Les beaux jours arrivent et les opérations de nettoyage de printemps se 
déroulent dans de très nombreuses communes : Millery, Sérézin, Ternay, 
Communay, Simandres et Saint-Symphorien-d'Ozon

Les jeunes des conseils municipaux d'enfants ainsi que leurs camarades 
se mobilisent pour nettoyer leurs villes et les chemins des déchets 
abandonnés. 

LEROY MERLIN s’engage aussi dans 
cette démarche dans le cadre du clean up 
sur la commune de Vourles

Le SITOM soutient ces initiatives citoyennes
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Sensibiliser plus 
pour mieux trier 
et plus valoriser

concours pour les enfants de LA CCVG «  TOUS EN 
FAVEUR DU tri et DE la réduction des déchets »

Les enfants du conseil municipal de Montagny ont présenté un 
projet destiné à lutter contre les dépôts des mégots sur l'espace 
public de la commune.

Le conseil municipal des jeunes de Chaponost a présenté une 
vidéo tournée dans un parc communal :  une caméra cachée 
destinée à féliciter les personnes dotées d'un sens civique pour 
ramasser une bouteille en plastique abandonnée au sol et de la 
déposer dans une corbeille de ville de tri. Le bon trieur est 
félicité par des applaudissements et par la fanfare cachée 
derrière un bosquet qui entonne un air très festif. Les enfants du 
CMJ offre un petit cadeau réemploi au bon trieur filmé

Le jury a sélectionné en premier ex aequo la vidéo de 
Chaponost et le projet des primaires de Millery nommé "les 
joujoux du cœur"
En deuxième position : le projet mégots du CMJ de Montagny et 
en 3e position : le projet de guide de réemploi du conseil 
municipal des ados de Millery
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Sensibiliser plus 
pour mieux trier 
et plus valoriser

concours pour les enfants de LA CCVG « TOUS EN 
FAVEUR DU tri et DE la réduction des déchets »

Cible : les conseils municipaux d'enfants et de jeunes de la CCVG
OJBET : un concours en faveur de l'optimisation du tri et de la 
réduction des déchets.

Lors de l'audition du 31 janvier, les conseils municipaux des 
communes de Montagny, Millery et Chaponost ont présenté 
leurs projets.

Le conseil municipal des enfants du primaire de Millery a 
présenté un projet nommé "les joujoux du cœur" destiné à 
permettre le don des jouets non utilisés par les enfants du 
village. Collectés dans une cabane en bois installée sur la 
commune, les jouets pourront profiter à des enfants qui n'ont 
pas la chance d'être gâtés
Le conseil municipal des ados de Millery a présenté un guide 
destiné à sensibiliser les habitants sur les bonnes pratiques en 
matière de réemploi et de lutte contre le gaspillage alimentaire.
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Sensibiliser plus 
pour mieux trier 
et plus valoriser

1 m3 collecté de JOUETS COLLECTE GRACE AU PARTENARIAT 
CME DE MILLERY LE SITOM ET EMMAUS en vue du réemploi 
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Sensibiliser plus 
pour mieux trier 
et plus valoriser

1 500 enfants sensibilisés par les agents du 
SITOM en 2024

 Etablissements primaires

COLLEGES

Grande campagne de 

sensibilisation au collège 

Saint Thomas d’Aquin à MORNANT

Le tri est l’affaire de tous : petits et grands



Rapport annuel 2020

Sensibiliser plus 
pour mieux trier 
et plus valoriser

Visite du centre de tri avec les 
élus et les scolaires

31/5 CMJ de saint Symphorien d’ozon



Rapport annuel 2020

Sensibiliser plus pour mieux trier et plus 
valoriser

Une chaine Youtube est alimentée. 

Des films sur les missions du SITOM, sur le compostage sont à votre disposition.

une chaine Youtube 
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Sensibiliser plus pour mieux trier et plus 
valoriser
Un site internet vivant
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Sensibiliser plus 
pour mieux trier 
et plus valoriser

Le SITOM assure une veille règlementaire et 
vous informe 

• SITOM’INFO : envoi trimestriel aux 23 élus des communes, DST, 

DGS, chargés de communication

• Info du mois : envoi mensuel aux 23 élus des communes, DST, DGS, 

chargés de communication

• Site internet

• Veille règlementaire

• Facebook

• Création d’affiches, top tri … 



Rapport annuel 2020

La revue de presse



Rapport annuel 2020

La revue de presse

Revue de presse Objet de l’article 

Le Progrès Le tri des biodéchets, une obligation pour tous

Le Progrès Faites réparer vos outils usés au lieu de les jeter !

Le Progrès Les jeunes élus primés pour de jolis projets d tri des déchets

Les Progrès Collégiens et lycéens sensibilisés au tri des déchets 

BrignaisMag Biodéchets 

Le courrier de Chaponnay Obligation de déposer vos déchets dans les bacs à ordures !

1 er trimestre 2024: 
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La revue de presse
2ème trimestre 2024 : 

Revue de presse Objet de l’article 

Taluyers infos Collecte et réemploi des textiles 

Le Progrès Vidéo protection, cimetière, police : les décisions du conseil

Le Progrès Déjà 65 personnes formées à l ’atelier de réparation de vélos d’Emmaüs 

Le Progrès Décharge sauvage: la préfecture hausse le ton

Le courrier de Chaponnay Propreté et tri
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La revue de presse
3ème trimestre 2024 : 

Revue de presse Objet de l’article 

Le Progrès Décharge illicite: le site devrait être vide mais les déchets s’accumulent 

Le Progrès Un nouveau siège pour e syndicat du traitement des ordures ménagères

Saint-Sym’info Bac gris: une collecte bientôt modifiée

Vourles Mag 4 bonnes raisons de trier ses biodéchets

Pays de l’Ozon Biodéchets: trois nouvelles bornes attendues en 2025

Le progrès Tri des emballages: le département progresse mais peut mieux faire

Le progrès Un camion poubelle prend feu: « c’est le deuxième en six mois »

Taluyers infos Le tri c’est toute l’année
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La revue de presse
3ème trimestre 2024 : 

Revue de presse Objet de l’article 

Le Progrès Tri des déchets : des habitudes à revoir pour les habitants
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Glossaire
SITOM : Syndicat Intercommunal de Traitement 
des Ordures Ménagères 

CCPO : Communauté de Communes du Pays de 
l’Ozon 

CCVG : Communauté de Communes de la Vallée 
du Garon 

COPAMO : Communauté de communes du Pays 
Mornantais 

OM : Ordures Ménagères ou OMR : Ordures 
Ménagères Résiduelles 

CS : Collecte Sélective 

JMR:  Journaux, Magasines, Revus 

PAP : Porte A Porte 

PAV : Point d’Apport Volontaire 

RS : Redevance Spéciale 

D3E: déchet d'équipement électrique et 
électronique

EcoDDS: déchets chimiques usagés

ABJ: Articles de bricolage et de jardinage 

ASL: Articles de sport et de loisirs

DEA: Eléments d’ameublement 

OMA: Ordures ménagères et assimilées

Région AURA:  Région Auvergne-Rhône-Alpes

AAP: Appels à projets

CMJ: Conseil municipal junior

C1,C2,C0,5:  fréquence de collecte 

C1: collecte 1 fois par semaine

C2 : collecte 2 fois par semaine

C0,5: collecte 1 fois tous les 15 jours
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